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Séance du Conseil municipal du 11 avril 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 03 avril 2023, s’est réuni
le 11 avril 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, MohamedAZGAG, 
ChristinePENHOUET, FrançoisARS, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, Jean-PierreRIVERY, 
ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, 
KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, ElenKERGUERIS, 
ClaireBOEDEC, Marc-AntoineMENIER, CatherineLETUTOUR, SimonUZENAT, FranckPOIRIER, 
ChristianLEMOIGNE, SandrineBERTHIER, LaetitiaDUMAS, PatrickLEMESTRE, 
Marie-NoëlleKERGOSIEN, GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Hortense LE PAPE a donné pouvoir à M. THEPAUT
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Odile MONNET a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

AlainMichelRICHER, FrankD‘ABOVILLE

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 9

Séance du Conseil municipal du 11 avril 2023

AFFAIRES GENERALES

Maison des associations - Locaux associatifs - Règlements

Mme Latifa BAKHTOUS présente le rapport suivant :

Le Conseil municipal du 11 décembre 2015 a approuvé le règlement intérieur de la 
maison des associations. Après 7 ans de fonctionnement, il est proposé une 
actualisation  de ce règlement et de créer des règlements intérieurs pour les autres 
locaux associatifs mutualisés (maisons de quartiers de Bohalgo et de Kercado, salles 
des Alizés et de Beaupré Lalande).

Vu l'avis de la Commission :
Politiques Publiques

Je vous propose :

∑ d’approuver les projets de règlements intérieurs de la maison des associations 
et des locaux associatifs mutualisés figurant en annexe ;

∑ de donner tout pouvoir à Monsieur le Maire pour procéder à l’exécution des 
présentes.

(Simon UZENAT, Franck POIRIER, Christian LE MOIGNE, Sandrine BERTHIER, Laetitia 
DUMAS n'ont pas pris part au vote)

ADOPTE A LA MAJORITE

Pour : 37 voix
Contre : 1 voix.

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Directeur Général des Services

Emmanuel GROS


